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	AUF - Prix de la Francophonie pour jeunes chercheurs
	Cinquième édition (2010-2011)



DOSSIER DE CANDIDATURE

Appel à candidatures ouvert du 15 juillet au 31 octobre 2010

Dossier à remplir en caractères d'imprimerie et à faire parvenir, en 7 exemplaires, par l'institution ou éventuellement par le candidat lui-même, au Directeur du Bureau régional de l'AUF concerné (annexe 3), avant le 31 octobre 2010 impérativement.

	ESPACE RÉSERVÉ À L’ADMINISTRATION

	NOM et prénom du candidat

     

	Référence du dossier

     
	Recevabilité du dossier (R / NR)

     


	 1. IDENTITÉ DE LA PERSONNE CANDIDATE

	Nom

     
	Nom de jeune fille, si différent

     
	Date de naissance

     
jour – mois – année

	Prénom(s)

     
	
 FORMCHECKBOX 
  M.
	
 FORMCHECKBOX 
  Mme
	
 FORMCHECKBOX 
  Mlle
	Ville de naissance

     

""     

	Nationalité

     
	Pays de naissance

     
	


	 2. ADRESSE PERSONNELLE DE LA PERSONNE CANDIDATE

	Adresse de correspondance

     
	

	Boîte postale

     
	

	Municipalité / Ville

     
	Région/Province/Etat

     
	

	Code postal

     
	Pays

     
	

	Téléphone (+code régional)

     
	Télécopieur (+code régional)

     
	

	Courrier électronique

     
	


	 3. SITUATION PROFESSIONNELLE DE LA PERSONNE CANDIDATE

	Intitulé de la fonction exercée

     
	

	Discipline de spécialité

     
	

	Intitulé du dernier diplôme obtenu

     
	Lieu

     
	Date d’obtention

     
jour – mois – année

	Année d’obtention de la thèse de doctorat

     
jour – mois – année
	

	Institution (université, institut de recherche, …)

     
	

	Faculté (éventuellement)

     
	

	Département

     
	

	Laboratoire ou Service

     
	

	No, rue 

     
	

	Boîte postale

     
	

	Municipalité / Ville

     
	Région/Province/Etat

     
	

	Code postal

     
	Pays

     
	

	Téléphone (+code régional)

     
	Télécopieur (+code régional)

     
	

	Courrier électronique

     
	


	 4. TRAVAIL DE RECHERCHE SOUMIS AU JURY

	Intitulé de la recherche

     
	Champs disciplinaires de la candidature


 FORMCHECKBOX 
  Sciences et Médecine

 FORMCHECKBOX 
  Sciences Humaines et Sciences Sociales

	Je soussigné(e), Mme Melle M.       déclare me porter candidat(e) aux « Prix de la Francophonie pour jeunes chercheurs ».

Je reconnais avoir pris connaissance du règlement de ce prix et en accepter les termes. La présente candidature est accompagnée des éléments précisés à l’annexe 1.

En aucun cas les organisateurs ne se chargeront de réunir les éléments requis au dépôt de candidature.

	Fait à
	     
	le
	     

	
	 Municipalité-Ville
	
	jour – mois – année

	Signature précédée de la mention « Lu et approuvé »



X

	Cachet et signature du (ou de la) plus haut(e) responsable de l’institution d’enseignement supérieur et de recherche présentant la candidature

	Fait à
	     
	le
	     

	
	 Municipalité-Ville
	
	jour – mois – année

	
	Cachet


	M
	     

	
	i. 
	Fonction
	     

	


	 5. DOSSIER DE CANDIDATURE (ANNEXE 1)

	Le dossier de candidature doit comporter les éléments suivants :

· le formulaire de candidature dûment renseigné 

· une lettre de motivation (sur papier libre)

· un curriculum vitae complet du candidat  (sur papier libre)

· un dossier scientifique composé des pièces suivantes :

· une synthèse des travaux de recherches et des résultats obtenus (quatre pages maximum)

· une liste des publications dans des revues à comité de lecture (par année croissante), avec mention des 5 publications les plus représentatives, accompagnées de leur résumé, ou liste des ouvrages constituant une œuvre originale

· une liste des communications orales dans des colloques internationaux (par année croissante)

· une note d’une page maximum explicitant l’impact des travaux de recherche pour les pays du Sud

· une attestation sur l’encadrement de la recherche (direction de laboratoires et d’équipes, thèses soutenues, participation à des comités de lecture,…)

· les documents justifiant la reconnaissance scientifique nationale et internationale du candidat (prix, citations, expertises internationales, mission d’enseignement en pays étrangers, au titre de professeur invité etc.)

· le cas échéant, des documents justifiant de dépôt de brevets

	


	 6. RÈGLEMENT DES PRIX DE LA FRANCOPHONIE POUR JEUNES CHERCHEURS (ANNEXE 2)

	Article 1 – Objet du Prix

 Les « Prix de la Francophonie pour jeunes chercheurs » ont pour but de reconnaître le mérite et la valeur d'un(e) chercheur(se) ayant acquis une reconnaissance scientifique et ayant réalisé une percée significative internationale, en particulier dans le cadre de la Francophonie, essentiellement de par sa productivité scientifique (publications dans des revues de haute renommée mondiale et communications dans des colloques internationaux). 

Les Prix sont ouverts tous les deux ans dans les champs disciplinaires suivants : sciences et médecine, sciences humaines et sociales.

Article 2 : Retrait des dossiers de candidatures

L’appel à candidatures est adressé aux institutions d’enseignement supérieur et de recherche des pays francophones, membres de l’AUF.

Les dossiers de candidature peuvent être obtenus par téléchargement à partir du site institutionnel de l’AUF (http://www.auf.org), ou sur simple demande auprès des différents bureaux régionaux de l’AUF.

Article 3 -  Recevabilité des dossiers de candidatures

Le Prix de la Francophonie pour jeunes chercheurs s'adresse  à des candidats : 

· âgés de moins de 45 ans, au jour du dépôt de candidature,

· titulaires d’un doctorat ou d’un doctorat d’Etat,

· pouvant justifier d'une activité de recherche après la thèse comprise entre 4 et 10 ans. Au cas où le candidat serait titulaire d’au moins deux doctorats, l’année de référence sera l’année d’obtention du premier diplôme de doctorat,

· devant être rattachés à des établissements membres de l'AUF.

Le dossier de candidatures  est transmis en 7 exemplaires.

Le formulaire de candidature est signé par le candidat  et le(la) plus haut(e) responsable de l’institution de rattachement du candidat.

Article 4-  Dépôt des candidatures 

Le  dossier scientifique de candidature est composé d’un formulaire et d’un dossier scientifique (cf. annexe 1). Ce dossier doit parvenir, en 7 exemplaires,  au Directeur du Bureau régional de l'AUF concerné (cf. la liste des Bureaux régionaux figurant ci-dessous), au plus tard le 31 octobre 2010. Aucun document du dossier de candidatures ne sera retourné.

Article 5-  Constitution du jury 

Les jurys sont nommés tous les deux ans par le Conseil scientifique de l’AUF. Chaque jury est constitué de cinq membres dont un Président, trois seront des membres du Conseil et deux seront extérieurs.  

Article 6- Classement des dossiers par le jury

Le jury classera les dossiers en prenant en considération  notamment les critères suivants :

· travaux de recherche (publications dans des revues à comité de lecture, communications dans des colloques internationaux,…) ou liste des ouvrages constituant une œuvre originale ;

· encadrement de la recherche (direction de laboratoires et d'équipes, direction de thèses, développement de collaborations internationales de recherche, animation de sociétés savantes et d’associations scientifiques, participation à des Comités de lecture, …) ;

· reconnaissance nationale et internationale (obtention de prix ou de citations, expertises internationales, missions d’enseignement en pays étrangers au titre de professeur invité,…) ;

· avoir eu un souci de coopération scientifique dans le cadre des réseaux francophones et avoir favorisé la vulgarisation des travaux scientifiques dans le cadre de la Francophonie ;

· retombées des recherches effectuées pour les pays en développement ;

· dépôt de brevets.

Article 7. Attribution des Prix

Les noms des lauréats sont portés à la connaissance du public. Les Prix sont remis tous les deux ans lors d'une cérémonie organisée par l'AUF. Une dotation de 9 000 € sera attribuée à chacun des lauréats. Le nombre maximum de lauréats est de 2 par mention.

Article 8. Le présent règlement pourra être modifié par le Conseil scientifique de l'AUF.

	


	 7. BUREAUX RÉGIONAUX DE L’AUF (ANNEXE 3)

	ATTENTION : Coordonnées en vigueur en juillet 2010.
Consulter le site Internet www.auf.org pour les mises à jour.

	Bureau Afrique centrale et des Grands-Lacs

Université de Yaoundé I, Faculté des sciences humaines

Boulevard de la Réunification

B.P. 8114

Yaoundé

CAMEROUN

Téléphone : +237 223 97 45

Télécopie : +237 222 87 59

Courriel : afrique-centrale@auf.org

Toile : www.auf.org/regions/afrique-centrale/


	Bureau Europe centrale et orientale

1, rue Schitu Magureanu

Local de l'Université de Bucarest

050025 Bucarest

ROUMANIE

Téléphone : +40 21 312 12 76

Télécopie : +40 21 312 16 66

Courriel : europe-centrale-orientale@auf.org

Toile : www.auf.org/regions/europe-centrale/

	Bureau Afrique de l’Ouest

B.P. 10017 Dakar-Liberté

Dakar

SÉNÉGAL

Téléphone : +221 (8) 24 29 27

Télécopie : +221 (8) 25 34 58

Courriel : afrique-ouest@auf.org

Toile : www.auf.org/regions/afrique-ouest/
	Bureau Europe de l’Ouest et Maghreb

Boulevard Baudouin, 12

1000 Bruxelles

BELGIQUE

Téléphone : + 32 2 290 93 52

Télécopie : + 32 2 290 93 50

Courriel : europe-ouest-maghreb@auf.org

Toile : www.auf.org/regions/europe-ouest-maghreb/

	Bureau des Amériques

Case postale du MuséeC.P. 49714

Montréal, (Québec) H3T 2A5

CANADA

Téléphone : +1 (514) 343-7241

Télécopie : +1 (514) 343-6558

Courriel : ameriques@auf.org

Toile : www.auf.org/regions/ameriques/
	Bureau Moyen-Orient

Rue de Damas

Villa F, Cité Bounoure

B.P. 11-9082 - Riad El Solh

1107 2280 Beyrouth

LIBAN

Téléphone : +961 (1) 420 270

Télécopie : +961 (1) 615 884

Courriel : moyen-orient@auf.org

Toile : www.auf.org/regions/moyen-orient/

	Bureau Asie-Pacifique

21, rue Lê Thanh Tông

Hanoi

VIÊT-NAM

Téléphone : +84 (4) 824 7382

Télécopie : +84 (4) 824 7383

Courriel : asie-pacifique@auf.org

Toile : www.auf.org/regions/asie-pacifique/
	Bureau Océan Indien

7, rue Joël Rakotomalala Faravohitra

B.P. 8349

101 Antananarivo

MADAGASCAR

Téléphone : +261 (20) 22 318 04

Télécopie : +261 (20) 22 318 15

Courriel : ocean-indien@auf.org

Toile : www.auf.org/regions/ocean-indien/

	Délégation Caraïbe

51, rue Dufort

Port-au-Prince

HAÏTI

Téléphone : +509 29 42 67 80

Courriel : caraibe@auf.org

Toile : www.auf.org/regions/caraibe/
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